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Le treize avril deux mille vingt-six, à 18h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de communes 
de la Sologne des Rivières s’est réuni, en session ordinaire, à la salle Waquet, après convocation légale 
adressée le 7 avril 2026, sous la présidence de Monsieur Alexandre AVRIL, Président sortant et de 
Monsieur Gérard CHOPIN, doyen de l’assemblée. 
 
Etaient Présents : 22 
 

LA FERTÉ-IMBAULT : Julien ETOURNEAU, Pascal COLART délégués titulaires, 
ORÇAY : Christelle DA FONTE, déléguée titulaire 
 PIERREFITTE-SUR-SAULDRE :  Bernadette COURRIOUX, déléguée titulaire, 
SALBRIS : Alexandre AVRIL, Catherine LUNEAU, Chantal COUTAUD, Angel BENITO, Aline VIGNEULLE, 
Didier CHAUVIN, Cécile GONZALEZ, Romain MIMBOURG, Nolwen POTIN, Victor TEIXEIRA délégués 
titulaires, 
SELLES-SAINT-DENIS : Stéphane LEROY, Laurent LEROUX, Frédérique RUE-DAVID, délégués titulaires 
SOUESMES : Jean-Michel DEZELU, Thierry PINSARD, Sandrine LE BIHAN délégués titulaires, 
THEILLAY : Gérard CHOPIN, Yann GODARD, délégués titulaires, 
 

Absents avec Pouvoirs : 5 
 
Valérie BOURGEOIS donne pouvoir à Bernadette COURRIOUX 
Catalina CHAPERON donne pouvoir à Alexandre AVRIL 
Jean-Paul MIANNAY donne pouvoir à Chantal COUTAUD 
Aymeric PHILIBERT donne pouvoir à Angel BENITO 
Claire PARENT donne pouvoir à Yann GODARD 
 
Absents sans pouvoir : 0 

 
Madame Mélanie GIRAULT, Madame Gabrielle CLAES agents territoriaux, assistent à la séance. 
 

Monsieur le Président ouvre la séance à 18h02. Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement 
délibérer. 
 
Délibération n°2026-27 Désignation d’un secrétaire de séance – ADOPTEE A L’UNANIMITE 

Délibération n°2026-28 Approbation du procès-verbal de la séance du 16 février 2026 – Non Adoptée 
(12 votes pour - 15 abstentions) 

Délibération n°2026-29 Election du Président – ADOPTEE A L’UNANIMITE 

Délibération n°2026-30 Détermination du nombre de Vice-Présidence et du nombre d’autres membres 
du bureau communautaire - ADOPTEE A L’UNANIMITE 

Délibération n°2026-31 Élection des Vice-Président(es) - ADOPTEE A L’UNANIMITE 

Délibération n°2026-32 Lecture de la Charte de l’élu local – PREND ACTE 
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ADMINISTRATION GENERALE 
 

Délibération n°2026-33 Désignation des délégués au SMICTOM de Sologne - ADOPTEE A 
L’UNANIMITE 

Délibération n°2026-34 Désignation des délégués au Pays de Grande Sologne PGS - ADOPTEE 
A LA MAJORITE (2 votes contre) 

Délibération n°2026-35 Désignation des délégués au Syndicat Mixte du Bassin des Sauldres SMBS 
- ADOPTEE A L’UNANIMITE 

Délibération n°2026-36 Désignation des délégués au Syndicat mixte d'Entretien du Bassin du 
Beuvron SEBB - ADOPTEE A L’UNANIMITE 

Délibération n°2026-37 Désignation des délégués au Syndicat mixte de l'Etang du Puits et du Canal 
de la Sauldre SEPCS - ADOPTEE A L’UNANIMITE 

Délibération n°2026-38 Désignation des délégués au Syndicat Mixte Ouvert Val de Loire 
numérique SMO - ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

 
DECISIONS DU PRESIDENT 
 

DECI 03-2026 Renouvellement du bail STYLES et FANTAISY, bureau n°3 Bâtiment 2 pour un montant 
mensuel de 25 € TTC par mois auxquels s’ajoutent 25 € HT par mois de charges. 

DECI 04-2026 Attribution du Marché Mission Accompagnement Elaboration Projet de territoire à la 
Société Stratéal pour un montant de 35 200€HT Tranche ferme 

DECI 05-2026 Contrat CT SPS Réhabilitation Aire des gens du voyage à la Société APAVE pour un 
montant de 5 585€ HT 

DECI 06-2026 - Renouvellement du bail ADRIA pour des locaux à usage d’atelier bâtiment 1 au 
Technoparc pour un montant de 192€ HT par mois 

DECI 07-2026 - Suivi exploitation maintenance et Mission d’accompagnement à la consultation pour le 
nouveau marché d’exploitation maintenance de la piscine La Salamandre avec la Société Rise pour un 
montant de 26 000€ HT 

DECI 08-2026 - Convention tripartite SCI Angel/Ville de Salbris/CCSR 14e Salon tourisme pour 
l’occupation temporaire du chapiteau du Domaine de Courcelles, à titre gracieux. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h24 

LISTE affichée le 14/04/2026 

Disponible sur le site internet de la Communauté de 

Communes : www.sologne-des-rivieres.fr 


